












LEVONS LE VOILE  
SUR LES PROTECTIONS FÉMININES

En moyenne dans une vie, une femme aura ses règles pendant  2 220 jours cumulés et utilisera 11 100 
protections hygiéniques. Les habitudes vont souvent vers le jetable et les quantités de déchets générés 
sont considérables. 

Les tampons ou les serviettes hygiéniques peuvent être composés de coton ou viscose, mais aussi de 
�bres synthétiques plastiques comme le polyéthylène, le polyester, le polypropylène. Des enquêtes et 
études récentes ont montré que certaines gammes incorporent des colorants et des parfums. On y trouve 
aussi des traces de chlore (pour blanchir le voile), de glyphosate, de phtalates, de dioxines…

Au vu des faibles concentrations, l’Agence nationale de la sécurité sanitaire (Anses) exclue des risques 
pour la santé, mais elle recommande d’éliminer ou, à défaut, de réduire autant que possible, la présence 
des substances présentant des e�ets cancérogènes-mutagènes-reprotoxiques (CMR), perturbateurs 
endocriniens ou sensibilisants cutanés. 

En attendant, il existe des solutions pour diminuer son exposition à ces polluants chimiques. On peut déjà 
citer les serviettes hygiéniques labellisées :

Qu’il s’agisse de tampons ou de serviettes, on privilégie du coton bio, de la cellulose non blanchie au 
chlore, des produits sans composants pétrochimiques ni plastiques, et des produits sans parfums, sans 
colorants, ni additifs.

La coupe menstruelle, ou cup, est une autre solution. Elle se place à l'intérieur du vagin comme un tampon. 
La di�érence, c'est que la coupe n'absorbe pas le sang, elle le récolte. Parmi les coupes de qualité, on peut 
choisir entre plusieurs matières :

�t�� le latex. C’est une matière naturelle qui donne à la coupe une durée de vie d’environ 10 ans. Le latex 
peut cependant provoquer des allergies chez les personnes sensibles.

�t�� le silicone (choisir non coloré). On le choisit de qualité médicale sans phtalates ni bisphénol A (BPA). 
On trouve souvent ces infos sur l’emballage ou le site de la marque. Une coupe en silicone s’utilise 
pendant 3 à 5 ans.

�t�� le TPE (élastomère thermoplastique). C’est un mélange de matières. Ici également, il est essentiel de 
rechercher un produit certi�é de qualité médicale.

Que ce soit pour les serviettes hygiéniques 
lavables ou les culottes menstruelles, aussitôt 
après usage, faites-les tremper dans de l’eau 
froide (surtout pas chaude pour ne pas �xer 
le sang et tacher le tissu) puis lavez-les à 60°C 
en machine avec une lessive neutre et sans 
adoucissant. Bien entretenues, les serviettes et 
culottes ont une durée de vie d’environ cinq ans. 

On peut opter pour les serviettes hygiéniques lavables ou les culottes 
menstruelles. On privilégie les matières naturelles comme le coton 
bio ou le chanvre, et des produits labellisés GOTS ou Oekotex 100 a�n 
d’éviter des substances chimiques polémiques dans les tissus. Pour les 
acheter, mé�ez-vous des annonces à prix bas sur les réseaux sociaux 
et tournez-vous plutôt vers des marques françaises.

22 23

Zoom sur les produits d’hygiène intime : 
Ces produits ne sont pas indispensables car un lavage (toujours externe) à l’eau (et avec un 
savon doux éventuellement) su�t. Il ne faut pas « décaper » la �ore vaginale au risque d’avoir 
ensuite des démangeaisons et mycoses. On évite les produits parfumés et avec allergènes tels que 
cocamidopropyl betaine, citronellol, coumarin, limonene, geraniol, linalool…

Comme les tampons, les coupes menstruelles 
peuvent entraîner le syndrome du choc 
toxique (SCT) ; une infection très rare mais 
potentiellement mortelle. Il faut les vider très 
régulièrement et avoir une hygiène rigoureuse.



Conseils, astuces et bonnes pratiques

Les cosmétiques,
parfois ça pique !

Dans la même collection : 
Nettoyer sans s’empoisonner

Bien manger pour bien naître et bien grandir
Jouer sans toxique

Imprimé grâce au soutien financier de l’Agence Régionale de Santé (ARS) de Bourgogne-Franche-
Comté, du Conseil régional de Bourgogne-Franche-Comté et de la Fondation Léa Nature

Livret rédigé et conçu initialement par l’URCPIE de Picardie grâce au soutien financier de 
la Dreal des Hauts-de-France (mise à jour 2020 par le CPIE des Pays de l’Aisne) - © Tous 

droits réservés. 

BOURGOGNE 
FRANCHE-COMTE

URCPIE Bourgogne Franche-Comté
Union Régionale des Centres Permanents d’Initiatives pour l’Environnement


